
Le salarié à domicile bénéficie-t-il du congé légal ?

Réponse courte

Oui, le salarié à domicile bénéficie intégralement du congé légal au Luxembourg. Il a droit, comme tout autre

salarié, à un congé payé annuel d'au moins 26 jours ouvrables, sans aucune distinction liée au lieu d'exécution du

travail.

Les modalités d'octroi, de planification et de rémunération du congé légal sont strictement identiques à celles

applicables aux autres salariés. En cas de pluralité d'employeurs, chaque employeur accorde le congé au prorata

du temps de travail effectué pour son compte.

Définition

Le salarié à domicile est une personne qui exécute, pour le compte d'un ou de plusieurs employeurs, un travail

rémunéré à son domicile ou dans un local librement choisi, en dehors des locaux de l'employeur. Cette

catégorie de salariés est expressément visée par l'article L.121-1 du Code du travail, qui précise que les

dispositions relatives au contrat de travail s'appliquent également aux salariés à domicile, sans exception pour

le congé légal.

Questions fréquentes

Comment calculer le congé légal pour un salarié à domicile ?

Le congé est acquis à raison de 2,167 jours par mois de travail entier (soit 26 jours sur 12 mois). Les fractions de mois dépassant 15
jours sont considérées comme des mois entiers. En cas de pluralité d'employeurs, chaque employeur accorde le congé au prorata du
temps de travail effectué.

Le salarié à domicile a-t-il droit au congé légal au Luxembourg ?

Oui, le salarié à domicile bénéficie intégralement du congé légal au Luxembourg. Il a droit, comme tout autre salarié, à un congé payé
annuel d'au moins 26 jours ouvrables, sans aucune distinction liée au lieu d'exécution du travail.

Quelles sont les obligations de l'employeur concernant le congé du salarié à domicile ?

L'employeur doit tenir un registre précis des congés conformément à l'article L.233-9 du Code du travail, verser une indemnité de congé
correspondant à la rémunération moyenne des trois derniers mois, et respecter les mêmes procédures d'octroi que pour les salariés
classiques.

Qui peut être considéré comme salarié à domicile au Luxembourg ?

Le salarié à domicile est une personne qui exécute, pour le compte d'un ou plusieurs employeurs, un travail rémunéré à son domicile ou
dans un local librement choisi, en dehors des locaux de l'employeur, avec un lien de subordination et une rémunération régulière.
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Conditions d’exercice

Le salarié à domicile bénéficie des mêmes droits que les autres salariés en matière de congé légal selon l'article

L.233-1 du Code du travail. Aucune disposition spécifique n'exclut ou ne limite ce droit. Les critères déterminants

sont :

L'existence d'un lien de subordination

La rémunération régulière

La fourniture d'un travail effectif

Le congé est acquis à raison de 2,167 jours par mois de travail entier (soit 26 jours sur 12 mois). Les fractions de

mois dépassant 15 jours sont considérées comme des mois entiers.

Modalités pratiques

L'octroi du congé suit les mêmes procédures que pour les salariés classiques

La demande de congé doit être formulée par le salarié et acceptée par l'employeur selon les procédures

internes

Le salarié perçoit une indemnité de congé correspondant à la rémunération qu'il aurait perçue s'il avait

travaillé

En cas de fractionnement ou de report (jusqu'au 31 mars), les règles de droit commun s'appliquent sans

restriction

Pour les salariés ayant plusieurs employeurs, chaque employeur accorde le congé proportionnellement au

temps travaillé

Pratiques et recommandations

Formaliser dans le contrat de travail ou par avenant les modalités de prise de congé pour éviter tout litige

Tenir un registre précis des congés pris et restants, conformément à l'article L.233-9 du Code du travail

En cas de pluralité d'employeurs, établir clairement la répartition proportionnelle des droits au congé

Calculer l'indemnité de congé sur la base de la rémunération moyenne des trois derniers mois

Rappeler que l'exercice d'une activité rémunérée durant le congé entraîne la perte de l'indemnité
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Cadre juridique

Code du travail, articles L.121-1, L.233-1 à L.233-16 : égalité de traitement et congé légal

Article L.233-4 : droit fondamental au congé de 26 jours ouvrables minimum

Article L.233-9 : obligation de tenue du registre des congés

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice : applicabilité intégrale du congé légal aux salariés à domicile

Circulaires de l'ITM relatives à l'égalité de traitement des salariés à domicile

Le non-respect du droit au congé légal pour un salarié à domicile expose l'employeur aux mêmes sanctions administratives et

dommages-intérêts que pour tout autre salarié. Il est essentiel de mentionner explicitement ce droit dans le contrat de travail pour

prévenir tout risque de contestation ultérieure.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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